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abeilles ; mais aujourd'hui, plus que jamais, nous avons à comr
ter avec toutes espèves d'insectes pour la conservation de no
récoltes, et il est important que nous les connaissions. Il serai
donc utile de voir réunis dans une exhibition les insectes utile
et les insectes nuisibles. Celui qui, par de constantes recherche
aurait réussi à réunir ensemble toutes sortes de petits animau
nuisibles aux céréales, aux plantes industrielles, fourragêres, po
tagères, aux arbres fruitiers, forestiers, mérite assurément qui
le fruit de son travail figure à une exposition. Par cette exposi
tion publique de nos insectes, nous serions à même de recon
naitre les insectes auiliaires de même que les insectes destrue
tours de nos moissons. Malheureusement l'on n'a pas accord
dans la liste des prix aucune attention à ce genre d'exposition
qui certainement mérite la plus grande attention.

Voici la liste des prix accordés nux exposant. dans le départe.

ment de la laiterie

Beurre fait à la maison, (28 livs.) 1er prix, Ovide Marion,
Saint-Jatcques-, T. I'àluet, Lévis- Se, E. Paul, Saint-Pierre
de Sorel-4e, T. Rynn, inval, Québ c. Pour l'exportation de
ô0 livi.-ler prix, Ecole d':ugricultuire de Riehmnond-2e, Joseph
M eloche, Sainte-GenLviève- 3e, Peter Stoiighton, Saint- Syl.
veatre-4e, Henri Papin, l'Assmînpiion.

Fromage de manufacture, 30 lies , pas de 1er prix- 2e, An.
drew Sanerville, Huintington.

Fromage fait à la maison, 30 livs., pas de premier prix-2e,
James Cowan.

Mliel dans le rayon. 10 livs , ler prix, Thos. Valiqette, Saint.
Hilaire-2e, V. T.lbot, Saint Norbert-3e, J. H. Poulin, Sainte
Marie.

Jarre de miel, 1er prix, Thos. Valiquette- 2e, A. Collette
Saint-Luc- 3e, C. Nelson, Lyster, Ulverton.

Sucre d'érable raffiné, 30 livs., 1er prix, E. E. Spencer, Ere.
ILighsburg-2e, Ed. Ingalls.

Sucre d'érable ordinnire, 1er prix, O. 3Marion,Saint-Jacques,
-2e, A. Huoi, Ange Gardien, 3c, O. Beaudry, Saint-Alexis.

Des prix extras ont été donnés à A. C. Gagné et F. Co'lete.

Choses et autres

- Depuis plusieurs années, les cultivateurs n'ont pas eu l'a.
viatage de terminer leurs moissons à une époque aussi avancée :;
aussi profitent.ilb des loisirs que leur accorde celte.avance pour
se livrer au labonr des terres de4tinées à étre ensemencées aun
printemps, contrairement à l'habitude qu'ils avaient pour la plu-
part d'attendre l'époque des semailles pour ce genre de travail.
C'est un grand pas de fait vers le progrès agricole, enr ils com-
prennetit que c'est un moyen etience d'augmenter la fertilité na-
turelle des terres, de corriger plus ou moins leur défaut de cons.
titution et par con6équîent d'augmenter. dans des proportions
correspondantes le produit des cultures.

On ne saurait donc trop fortement rerommander l'usage de
*e labours.

Mais pour qu'il y nit avantage de les faire, il faut qu'ils soient
effectués le plus tôt possible apiés que les autres travnux sont
terminés. Il iinporte de ne point les différer, car ils perdent beau.
coup de leur eflienilé lorsqu'ils >.unt t'nits tard à lautomne. La
raison en est f cile à saisir : l'actiuon, des agents atinosphériquîes
est d'autant plus profonde qu'elle n plus de durée et d'intensité.

Pour q'ue l'opération soit coip!ète daiuis augrêisultats, le sol
réclame encore l'î.ctiuon de la chaleur. Si la terre ue reçoit la
charrue que deux ou trois jours avant les premières gelées. fi est
évident que ce labour ne peut avoir le n:ême effet que s'il out
àté fait plus tôt.

lion effets des labours effectuiés en automne tont multiple- et
sont variables du reste selon la natnre diu terraIn. Il appartient
aux sultivateurs de se rendre enmpte du iésuliate obtenus, min
gu'ils pulusenit se guider pour l'ayenir.

RECETTES
.1

t Deux emplois du soufre

s On met un bAton de soufre dans l'eau destinée à la boission
8 des chiens, des chats, des oiseauîx, etè

Ké Unrnoyen'sirnple et facile d'éteindre le feu qui s'est manife..
té dns e crpsd'une cheminée, c'est de jeter sur la foyer une

certaino quantité de souffre en poudre, et de fermner aussitôt
al'ouverture inférieure de la cheminée.

Moyen pour prévenir la moisissure de la colle, de l'encre, des
cuirs, eto.

Il est mille objets d'un usage journalier qu'attaque et délé.
riore rapidement la msoisissure: tels sont, pour n'en citer que

i quelques exemples, la colle, l'encre, les cuirs, les livres, etc. Eh
bien ! les partluins, surtout les huiles esisentielles, airissent avec
une grande efficacité contre cet agvat destructeur. Ainsi, qu'on

*mette un peu d'huile de térébenthine dans un vase t-ù il y a de
la colle, qu'on couvre le vasse un jour sifulement, - t quand on le
découvrira on retrouvera la colle aussqi fralche que si elle veîiai4

*d'être faite. Une très-petite quanntité d'huile, de lavanîde misue
dans l'encre empnêche. qu:eile ni! se gà*e ; toute autre esýenee
produit le môme i fic;.

Quelques gouttes de cetto haile répanduies de temps en ttmps
-dans une bibliothèque s3utfr.,eilt pour prý.itrver de la moisissure
les livres et les paupiers qu'elle renferme.

Enfin, ces huiles essentielles, gtsturtout celle de térébenthine,
offrent ut moyen infaillible pour a4surei la conservation de col-
lections zoologiques. Uiie vessie remplie d'une de ces essences
et suspendue dans le local où est disposée lit collection suffira
pour en élisigner les insectes, qui font leplus de ravages danîs
ces asiles de la science.
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CHAMBRE DUPARLEMENT.
BillePrivés.

LES personnes qui se proposent de s'adresser à la LÉGISLA.
T RE de la Province de Qébec pour otenir la p bssastion

de BILLS PRIVÉS otýLOCAUX, portant conce-sion de privi-
lhges exclusifs ou de pouvoirs (eu Corporation pour le fins coin.
merciales ou autres, ou ayant pour but de régler des arpentages
ou définir des limites, out de faire toute choe qui aurait l'effet.
de compromettrp les droits d'autre partie, sont par les pré-
sentes notifiées qne, par les règles du Conseil LégiRlatif et de

Assimblée Législative respectivement (lesquelles règles sont
publiées au long dans la" Gazette Officielle de Québec "' elles
sont requises d'un donner UN MOIS D'AVIS (dpécifiant claire-
met et diotincteent la nature eL l'objet de a dite demande),
dans la u Grzette Officielle de Qtébec, " en anglis en français,
et aussi dans un journal auglais et dans un journal franais pu-
bliéods le district concerné, et de remplir 'es formalités qui
y sont mentionples. Le premier et le dernier de tels avis devant
être envoyés au sureu des Biles Privés de chaque Chambre.
Et tounte persone qui fra application, devra, uteur uAe einiiie
de l'appurition d' la première publicaion da tel avis dis la

Gazette Officielle, " oudreser une cpie de on bil, avec l,
somme de cont piastres, au Greffier du Comité des eille, Privés.

Toutes pétitions pour Bu.s Pvse doivent être présentées
dans les deux pilemière e aines "doe la session. 

BOUCHER VF BOUCHE RVI L,
Greffier du eonil Légi eti,

.G. )I. ' mUUIR,
cisr de l'Assembl Législative.


